
PROCÉDURE D’ASSISTANCE  

PREMIERS SOINS 

Téléchargez l’appli SecuriteUdeS 

 
 

 
 

 

 

 

Une personne a un malaise/se blesse et ELLE EST en mesure de se déplacer 

1. Contactez la sécurité - 3 options 
▪ Application SecuriteUdeS 
▪ Walkie-talkie - Fréquence 8  
▪ Informez l’agent de sécurité le plus près 

 
2. Donnez les renseignements suivants 

▪ Votre nom  
▪ Le lieu de l’incident (Quel stationnement ou cérémonie facultaire? Quel local, si vous êtes à l’intérieur?)  
▪ La nature du problème 

3. Déplacer la personne vers un endroit calme en-dehors de la cérémonie.  
Le personnel formé sera dépêché sur les lieux et prendra en charge la suite des choses. 
 
 

 

Une personne a un malaise/se blesse et ELLE N’EST PAS en mesure de se déplacer 
 
IMPORTANT → Si une personne a des douleurs à la poitrine ou s’évanouit, ne pas la déplacer.  
 
1. Contactez la sécurité - 3 options 

▪ Application SecuriteUdeS 
▪ Walkie-talkie - Fréquence 8  
▪ Informez l’agent de sécurité le plus près 
▪ Vous n’avez pas de téléphone ou de walkie-talkie? Demandez à une personne calme près de vous d’aviser la 

sécurité à votre place. 
 

2. Donnez les renseignements suivants : 
▪ Votre nom 
▪ Le lieu de l’incident (Quel stationnement ou cérémonie facultaire? Quel local, si vous êtes à l’intérieur?)  
▪ La nature du problème 

 
3. Écartez la foule de façon à former un périmètre d’au moins 5 pieds autour de la personne.  

Rassurez la personne et dites-lui que vous demandez de l’assistance immédiatement 
  

4. Demandez à une autre personne d’accueillir les secours pour les diriger là où se trouve la victime. 
Le personnel formé sera dépêché sur les lieux et prendra en charge la suite des choses. 



PROCÉDURE DE SÉCURITÉ POUR LES CHAPITEAUX 

 

Rôles des portiers  

1. Pour leurs fonctions « autres que celles de sécurité », les portiers sont sous l’autorité des  

responsables de cérémonies facultaires (RCF). 

 

2. Pour leurs fonctions de « sécurité et surveillance », les portiers sont organisés en une équipe dirigée par  

un agent de sécurité.  

 

3. Avant les cérémonies facultaires, pendant leur formation, les portiers sont briefés par un agent de sécurité qui leur 

expliquera qu’ils doivent se répartir le chapiteau en sections à surveiller.  

 

4. Advenant un problème dans un secteur donné, si c’est nécessaire, les portiers les plus proches assistent leur 

collègue et l’agent de sécurité. Ceux des secteurs plus éloignés restent à leur poste.  

 

Chapiteaux avec systèmes d’alarme  

▪ Les chapiteaux 1-3-5-6-8 sont équipés d’un système d’alarme. Advenant qu’un déclenchement du système d’alarme 

soit requis, la décision de le déclencher sera prise soit par le RCF, soit par un agent de sécurité. 

 

▪ Dans ces chapiteaux, les portiers doivent veiller à ce que les stations d’alarmes manuelles ne soient pas déclenchées 

de manière accidentelle ou malintentionnée.  

 

▪ Si un système d’alarme est déclenché, seul un agent de sécurité sera en mesure de l’arrêter. 

 

Évacuation d’urgence 

 

Si la sécurité prend la décision d’évacuer un chapiteau en urgence, le RCF est avisé par un agent de sécurité 

Le responsable de cérémonie facultaire :  

▪ Interrompt la cérémonie : suivre la procédure « Arrêt de cérémonie » dans le cartable au lutrin. 

▪ Avise les occupants du chapiteau de la situation et leur demande de sortir calmement, mais le plus rapidement 

possible, par les issues les plus proches.  

Les portiers : 

▪ Dégagent complètement les toiles des 2 sorties qui leur ont été attribuées, rapidement. 

▪ Invitent les personnes les plus proches à se diriger vers ces issues et à s’éloigner du chapiteau. 

 

 


